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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
SERVICE JURIDIQUE

SR
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 3 JUILLET 2009
Etaient présents
M. François DELIGNÉ - Mme Geneviève SAGBOHAN - M. Yves MACHEBOEUF - M. Yannick OUVRARD - Mme Danielle HAMARD - M. Benoît FERRÉ - Mme Marie-Christine LE TARNEC - M. Patrick PLANQUE - Mme Marie-Claude BOURDON - M. Philippe MAINE - Mme Jacqueline ODE - M. Philippe BONANNI - M. Bernard TABARIE (à partir du point : Remboursement de frais de déplacement en faveur d’associations sportives, pouvoir à Mme Danielle HAMARD) - Mme Malika REBOULET - M. Stéphane OLIVIER - Mme Danièle VIALA - M. Roger ADÉLAÏDE - Mme Michelle BOCK - Mme Zora DAÏRA - M. Gilles BRETON - Mme Anne TOUZEAU - M. Lassaâd AMICH - Mme Geneviève TRAMCOURT (à partir du point : Subvention en faveur de l’association Bouche et Cœur, pouvoir à Mme Malika REBOULET) - M. Régis SCHILARDI - M. Julien OECHSLI - Mme Joseline LAURENT. 
Absents excusés

Mme Nathalie HATTON ASENSI, pouvoir à M. Benoît FERRÉ.

Mme Armelle LE BRAS CHOPARD, pouvoir à M. Philippe BONANNI.

M. Nicolas BESCOND, pouvoir Mme Zora DAÏRA. 

Melle Anne-Marie DOUX, pouvoir à Mme Geneviève SAGBOHAN. 

M. Robert CADALBERT, pouvoir à M. Yves MACHEBOEUF. 

Mme Catherine MOVAHEDKHAH, pouvoir à M. Patrick PLANQUE. 
M. Gabriel CIMINO, pouvoir à Mme Marie-Christine LE TARNEC.
M. Pierre-Marie HOUETTE, pouvoir à Mme Joseline LAURENT.
Absent
M. Olivier PERNOT.

Secrétaire de séance

A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne M. Stéphane OLIVIER comme secrétaire de séance.
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Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 16 juin 2009.

Le compte-rendu de la séance du 16 juin 2009 est adopté à 32 voix pour (Guyancourt Pour Tous et Guyancourt Générations Citoyennes) et 2 abstentions (Ensemble pour Guyancourt).

Communications du Maire.

Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’élection le 3 juillet 2009, de Monsieur Alain SCHMITZ à la Présidence du Conseil Général des Yvelines.

SPORTS
Monsieur Patrick PLANQUE, Maire Adjoint chargé des Sports et de la Santé présente les points suivants.
Subvention en faveur de l’association bouche et cœur dans le cadre de la nuit des arts martiaux. 

(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission des sports du 17 juin 2009)
Le samedi 14 mars 2009 s’est déroulée la 9ème Nuit des Arts Martiaux au pavillon Waldeck-Rousseau. Cette manifestation a réuni 6 clubs d’arts martiaux :

· Les Arts Martiaux Sheishin Kaï,

· Le Judo Club de Guyancourt,

· Le CKW Dragon Noir,

· Le Budo Club de Guyancourt,

· Le Kannagara Aïkido,

· Le Boxing Club de Guyancourt,

La Ville a décidé de verser le montant de la recette soit 3 267,80 €, sous forme de subvention à l’association Bouche et Cœur. 

Ce soutien financier s’inscrit dans la continuité du projet solidarité de la Ville.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :
· D’approuver le versement d’une subvention de 3 267,80 € au profit de l’association Bouche et Cœur.

A la demande de Monsieur le Maire, la séance est interrompue.

Un chèque symbolique d’un montant de 3 267,80 € est remis aux Président et Trésorier de l’Association Bouche et Cœur.

Monsieur le Maire annonce la réouverture de la séance.

Monsieur Patrick PLANQUE reprend la présentation des points suivants
Remboursement de frais de déplacement en faveur d’associations sportives.

(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission des sports du 17 juin 2009)
Les contrats d’objectifs signés avec les associations sportives prévoient une aide financière aux frais de formation et aux frais de déplacement occasionnés pour la participation à des compétitions.

Concernant les frais de déplacement, le Conseil Municipal en date du 26 mars 2007, a redéfini par délibération,  les modes de calcul pour actualiser tous les ans les tarifs correspondants aux frais de déplacement, d’hébergement et de restauration selon l’indice des prix à la consommation harmonisé. 

En date du 2 juin 2009,  une décision réactualise les tarifs pour l’année 2009, fixant le cadre référentiel (sur justificatifs) suivant :

· Déplacement : 0,13 €/km : 1 voiture pour 4 personnes

· Hébergement : 1 chambre pour 2 personnes, forfait 16,26 € x nombre de nuits

· Restauration : forfait 10,84 €/jour/personne x nombre de jours

· Prise en charge : 1 accompagnateur ou entraîneur de 1 à 8 compétiteurs

L’association CKW Dragon Noir sollicite une aide financière de la Ville pour sa participation aux championnats de France enfants les 4 et 5 avril 2009 à Toulouse et juniors les 9 et 10 mai 2009 à Auxerre.

Sur la base des taux indiqués ci-dessus, la ville propose le remboursement suivant :

Déplacement : 222,56 €
Restauration :   54,20 €

Total              276,76 €
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’approuver le versement d’une subvention de 276,76 € en faveur de l’association CKW Dragon Noir au titre des frais de déplacement.

Bourses en faveur de jeunes sportifs du cercle des sports nautiques de guyancourt.

(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission des sports du 17 juin 2009)
Conformément aux contrats d’objectifs conclus avec les clubs sportifs, la Ville souhaite aider et favoriser l’accès des jeunes à la compétition.

Le Cercle des Sports Nautiques de Guyancourt a organisé deux stages à Grimaud (Var) pendant les vacances scolaires de printemps du 13 avril au 24 avril 2009 et du 18 au 24 avril 2009 pour préparer les différents championnats, pour un coût respectif de séjour par participant de 300 € et 350 €.

L’aide financière de la Ville n’est validée que pour un seul stage, par an et par participant, sur la base des quotients du barème des classes de découverte, dont le coût est plafonné à 305 €.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’approuver l’attribution d’une bourse aux sportifs suivants :

· LEPEC Valentin                          186,05 €


· LUBINEAU Anaïs

  85,40 €

· LUBINEAU Delphine

  85,40 €

· SADOUKI Isthar

255,00 €

· SADOUKI Leyna

259,25 €

· LACAZE Chloé                           186,05 €

· LACAZE Elsa

186,05 €

· CIRET Janice

186,05 €

· GELY Théo

204,35 €

· LEGER Elsa

111,00 €

· ABOULIATIM Elias
  
204,35 €

· RAMPON Liam

  85,40 €

· DEJAHDI Maëlle

259,25 €

· OUIDDIR Ismael                       259,25 €

· CHUNG Malithévy
                    161,65 €

Total :
                             2714,50 € 
FINANCES
Madame Geneviève SAGBOHAN, Adjointe au Maire chargée des Finances et du Jumelage présente le point suivant.

Rapport annuel sur la dotation de solidarité urbaine 2008.

(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission des finances du 1er juillet 2009)
Afin de contribuer à l’amélioration de la vie dans les communes confrontées à une insuffisance de ressources et devant supporter des charges élevées, l’Etat a institué la Dotation de Solidarité Urbaine.

La Ville de Guyancourt a bénéficié pour l’année 2008 d’une dotation de solidarité urbaine d’un montant de :

                                     339 104 euros

Le rapport joint en annexe a pour but de présenter les actions menées par la Ville.

Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.

URBANISME
Monsieur Bernard TABARIE, Conseiller Municipal délégué à l’Urbanisme présente les points suivants.

Avenant à la convention relative au classement dans le domaine public routier communal des voies du lotissement de la redoute de bouviers.

(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission urbanisme du 18 juin 2009)
Le 14 décembre 2005, le Conseil Municipal de Guyancourt a approuvé une convention avec la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines prévoyant le devenir des voies du lotissement de la Redoute de Bouviers. 

Cette convention signée le 23 décembre 2005 prévoyait que la Communauté réaliserait les travaux de voirie interne de cette zone d’activité tertiaire et transfèrerait ensuite son assiette foncière à la Ville pour qu’elle le classe dans son domaine public routier.

Afin d’améliorer la commodité de la desserte des lots, il a été prévu d’ouvrir une voie nouvelle au sud des bâtiments Ravel et Rachmaninov pour sortir sur l’avenue des Garennes. Cette liaison qui n’était pas prévue à l’origine du lotissement fera l’objet d’un dépôt par l’Agglomération (aménageur) d’un permis de lotir modificatif.

Il convient d’approuver d’ores et déjà l’avenant qui consiste à compléter le schéma des voies à classer en y ajoutant cette voie nouvelle. Ainsi, dès réalisation et réception des travaux conformes, cette voie sera incorporée au domaine public. Sa gestion demeurera néanmoins d’intérêt communautaire et donc du ressort de la Communauté d’Agglomération, notamment en terme de nettoyage et de gestion des réseaux (assainissement, éclairage public etc.).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’approuver les termes de l’avenant à la convention du 23 décembre 2005 dite « de transfert de propriété de la voirie et espaces communs lié à la voirie du lotissement de la Redoute de Bouviers par l’aménageur à la commune de Guyancourt »,
· D’autoriser le Maire ou son représentant à signer cet avenant ainsi que tous actes nécessaires à la réalisation de cette délibération.

Bilan de la politique foncière de l’année 2008.

(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission urbanisme du 18 juin 2009)
Chaque année, les communes de plus de 2000 habitants doivent tirer le bilan de leur politique foncière. En 2008, seules trois cessions sont intervenues. Sont prises en compte les ventes signées au cours de l’année.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· De prendre acte du bilan de la politique foncière de l’année 2008,
· De joindre, comme la loi le prévoit, ce bilan au Compte Administratif de l’année 2008,

· De mettre, comme la loi le prévoit, à disposition du public la présente délibération sans formalité pendant quinze jours puis sur demande des administrés au titre de la loi 78-753 du 17 juillet 1978.

TRAVAUX
Monsieur Yves MACHEBOEUF, Adjoint au Maire chargé du Cadre de Vie, des Travaux, du Développement Durable et de la Communication présente les points suivants.

Lancement du marché de travaux de réfection de la cour de l’école sonia delaunay. 
(bureau municipal du 17 juin 2009)
Dans le cadre de l’entretien de son patrimoine, la Ville lance une opération de travaux de réfection de cour à l’école Delaunay.

L’opération comprend des travaux de démolition, réfection des revêtements et des bordures, fourniture et pose de mobilier urbain, réalisation de clôtures, réalisation de locaux pour stockage des ordures, et plantation de végétaux.

Les travaux seront réalisés cet été.

Le marché sera lancé selon la procédure du marché à procédure adaptée.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :
· D’approuver le lancement du marché de travaux de réfection de la cour de l’école Sonia Delaunay.
· D’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces afférentes au marché.

Convention entre la communauté d’agglomération de saint-quentin-en-yvelines et la ville de guyancourt relative au raccordement de 2 panneaux "totem" d’information au réseau d’éclairage public.

(bureau municipal du 17 juin 2009)
La Ville de Guyancourt souhaite implanter 2 panneaux totems à usage d’information au voisinage de la Redoute de Bouviers. 

L’emplacement de ces équipements ne permet pas l’installation d’un comptage spécifique. Il est proposé un raccordement de ces équipements au réseau d’éclairage public.

Il est proposé d’approuver la convention fixant les modalités de raccordement et d’entretien de ces équipements.

Les panneaux et leurs raccordements seront propriétés de la Ville. Les alimentations électriques des panneaux seront réalisées à partir d’un candélabre. L’entretien des panneaux et des branchements électriques sera réalisé par la Ville.

La Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines prendra à sa charge la fourniture du courant électrique nécessaire à l’éclairage du panneau, et la Ville assurera à ses frais l’entretien de ces équipements, après réalisation du branchement électrique.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’approuver les termes de la convention entre la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines et la Ville de Guyancourt relative au raccordement de 2 panneaux "totem"  d’information au réseau d’éclairage public,
· D’autoriser le Maire ou son représentant à signer cette convention.

PERSONNEL
Madame Danielle HAMARD, Adjointe au Maire chargée des Affaires Sociales, de l’Emploi, de l’Administration Générale et du Personnel présente le point suivant.

Mise à jour du tableau des effectifs.

(bureau municipal du 17 juin 2009 - comite technique paritaire du 25 juin 2009)
Conformément à l’article 34 de la loi du 26/10/1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés ou supprimés par l’organe délibérant.

Il convient donc de modifier le tableau des effectifs en supprimant et en créant des postes afin de permettre l’évolution de carrières des agents et de s’adapter à l’évolution des besoins des services.

1 - Modifications au titre des avancements de grade

· La suppression de 2 postes de Rédacteurs Principaux et la création de 2 postes de Rédacteurs Chefs.

· La suppression d’un poste de Rédacteur et la création d’un poste de Rédacteur Principal.

· La suppression d’un poste d’Adjoint Administratif Principal de 2ème classe et la création de un poste d’Adjoint Administratif Principal de 1ère classe.

· La suppression d’un poste d’Adjoint Administratif de 1ère classe et la création d’un poste d’Adjoint Administratif Principal de 2ème classe.

· La suppression de trois postes d’Adjoints Administratifs de 2ème classe et la création de trois postes d’Adjoints Administratifs de 1ère classe.

· La suppression d’un poste de Technicien Supérieur Principal et la création d’un poste de Technicien Chef.

· La suppression d’un poste de Contrôleur de Travaux et la création d’un poste de Contrôleur de Travaux Principal.

· La suppression de cinq postes d’Adjoints Techniques Principaux de 2ème classe et la création de cinq postes d’Adjoints Techniques Principaux de 1ère classe.

· La suppression de cinq postes d’Auxiliaires de Puériculture Principales de 2ème classe et la création de cinq postes d’Auxiliaires de Puériculture Principales de 1 ère classe.

· La suppression d’un poste d’Auxiliaire de Puériculture de 1ère classe et la création d’un poste d’Auxiliaire de Puériculture Principale de 2ème classe.

· La suppression d’un poste d’Educatrice de Jeunes Enfants et la création d’un poste d’Educatrice de Jeunes Enfants Principale.

· La suppression d’un poste d’ATSEM de 1ère classe  et la création d’un poste d’ATSEM Principale de 2ème classe.

· La suppression de deux postes d’Animateurs et la création de deux postes d’Animateurs Principaux.

· La suppression d’un poste de Professeur d’Enseignement Artistique de classe normale et la création d’un poste de Professeur d’Enseignement Artistique hors classe.

2 - Modifications au titre de la réussite à un concours

· La suppression de trois postes d’Adjoints Techniques de 2ème classe et la création d’un poste d’Adjoint Technique de 1ère classe, d’un poste de Gardien de Police Municipale et d’un poste d’Auxiliaire de Puériculture de 1ère classe.
· La suppression d’un poste d’Adjoint d’Animation de 1ère classe et la création d’un poste d’Animateur.

· La suppression d’un poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe et la création d’un poste d’Adjoint Administratif de 1ère classe.

· La suppression d’un poste de Technicien Supérieur Chef et la création d’un poste d’Ingénieur.


3 - Au titre de l’adaptation à l’évolution des besoins des services
· La suppression d’un poste d’Adjoint Administratif de 1ère classe et la création d’un poste d’Agent de Maîtrise dans le cadre de la réorganisation de la Direction Générale des Services Techniques.

· La création d’un poste de Rédacteur au service Entretien.

· La transformation en temps plein de 2 postes d’Agents de Surveillance de la Voie Publique à 80 % (Adjoints Techniques de 2ème classe).

· La création de trois postes d’Agents de Surveillance de la Voie Publique (Adjoints Administratifs ou Techniques de 2ème classe).

· La création de trois postes de Gardiens de Police Municipale.
Ces modifications ont été soumises à l’avis du CTP le 25  juin 2009.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :
· D’approuver la mise à jour du tableau des effectifs avec la suppression et la création des postes correspondants proposées ci-dessus.
CULTURE
Monsieur le Maire présente les points suivants.
Subventions en faveur d’associations de danse dans le cadre de la fête de la danse 2009.

(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission culture du 24 juin 2009)
La Fête de la danse 2009 s'est déroulée du 6 au 7 juin 2009 et deux associations, Rythm & Jazz et Contretemps y ont participé, en coproduction avec la Ville.
La Ville a pris en charge la billetterie de cette manifestation et a perçu les recettes de la vente des billets.

Afin d'aider financièrement ces associations à assumer les frais occasionnés par la Fête de la Danse (costumes, décors, matériel divers), la Ville reverse à chaque association le montant total des recettes perçues pour son ou ses spectacles, déduction faite pour chaque association de      1 000 € correspondant au montant de leur participation aux frais techniques.

Soit une subvention d'un montant de : 

· 2 348 € pour Rythm & Jazz (1 spectacle)

· 4 212 € pour Contretemps  (2 spectacles)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’approuver le versement des subventions suivantes :

· 2 348 € en faveur de l’association Rythm & Jazz

· 4 212 € en faveur de l’association Contretemps  
Subvention en faveur du théâtre du sable dans le cadre de la convention de partenariat entre le centre culturel la ferme de bel ebat et le lycée de la plaine de neauphle à trappes.

(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission culture du 24 juin 2009)

La Ville de Guyancourt a sollicité auprès du Ministère de la Culture - D.R.A.C. Ile-de-France - une  subvention d’un montant de 17 532 € (Dix sept mille cinq cent trente deux euros) permettant à la Ferme de Bel Ebat de mettre en place deux ateliers artistiques en milieu scolaire : 

· Un atelier  théâtre dans le cadre de l’enseignement artistique optionnel au lycée de la Plaine de Neauphle à TRAPPES, pour l’année scolaire 2008/2009 pour un montant de 15 092 € 

· Un atelier artistique au lycée de Villaroy pour un montant de 2 440 €

L’enseignement artistique optionnel au Lycée de la Plaine de Neauphle à Trappes est entièrement à la charge de l’Association le Théâtre du Sable.

La Ferme de Bel Ebat est le partenaire culturel de l’opération et ne fait que valider, auprès de la D.R.A.C. Ile-de-France, le bon déroulement artistique et la bonne organisation de l’enseignement.

Il est proposé que la somme de 15 092 € soit reversée à l’Association le Théâtre du Sable, une fois perçue par la ville de Guyancourt. 

Ce dispositif est mis en place depuis plusieurs années. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’approuver le reversement d’une subvention de 15 092 € à l’association le Théâtre du Sable.

Autorisation à donner au maire de solliciter auprès du conseil général des yvelines des subventions pour l’ecole municipale de musique.

(commission culture du 24 juin 2009)

Depuis plusieurs années, la Ville de Guyancourt sollicite auprès du Conseil Général des Yvelines des subventions annuelles pour les équipements culturels municipaux, (Ecole de Musique, Centre Culturel de la Ferme de Bel Ebat, la Batterie, la Salle d’Exposition).

Il est donc demandé au conseil municipal d’autoriser le maire à solliciter des  subventions pour l’année 2009 auprès du département des Yvelines et  à signer tous les documents afférents. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’autoriser le Maire à solliciter auprès du Conseil Général des Yvelines des subventions  pour l’année 2009,
· D’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout acte y afférent.
JEUNESSE
Monsieur Benoît FERRÉ, Adjoint au Maire chargé de la Jeunesse, de l’Animation de Quartiers et de la Vie Associative, présente les points suivants.

Demande d’une participation financière de la ville aux frais de financement d’un projet de solidarité au togo en faveur d’une jeune guyancourtoise.
(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission culture/animation du 24 juin 2009)

L. ……………, 18 ans, étudiante en première année d’IEP (Institut d’Etudes Politiques) s’oriente vers une spécialisation Politique et Société. Elle envisage de travailler plus tard dans une ONG ou faire du journalisme.

Son voyage dans la région de Kpamilé au Togo s’inscrit dans une démarche personnelle sous forme d’étude de trois ONG. 
Elle rédigera un rapport sur les enfants atteints du SIDA pour l’Association Avenir-Togo et propose à son retour, de partager son expérience en menant une conférence dans un établissement scolaire.

Par ailleurs, L. est marraine depuis l’âge de 13 ans, d’une jeune Béninoise qui habite la commune d’Hedjinnawa dans le département du Couffo. Compte tenu de la proximité des deux pays, elle espère bien profiter de son voyage au Togo pour la rencontrer.

L. a effectué plusieurs démarches pour récolter des fonds (garde d’enfants, animatrice CLHS, …) et sollicité des aides financières ou matérielles auprès d’organismes divers (500 € recueillis  auprès de la Fondation AMOPA - Association des Membres de l’Ordre des Palmes Académiques - sa demande de Bourse Aventure Jeunes 78 est en cours d’étude auprès du Conseil Général des Yvelines).
Les dépenses totales sont estimées à 1 698 €.
Devant le caractère humanitaire du projet et en référence au dispositif d’Aide aux Projets des jeunes, Lucie ……….. peut prétendre à une aide de 255 € (15 % du coût total du projet plafonné à 300 €).
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’approuver l’attribution d’une bourse de 255 € à Mademoiselle L. …………….
Demande d’une participation financière de la ville aux frais de financement d’un projet d’étude en russie en faveur d’une jeune guyancourtoise.
(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission culture/animation du 24 juin 2009)

E. ……………….., 24 ans, étudiante en 4ème et dernière année de formation de paysagiste à l’Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles clôture ses études, avec deux autres élèves, par un projet d’étude sur les paysages et l’environnement de Moscou et Saint-Pétersbourg. 
Le voyage est prévu du 20 juillet au 20 août 2009.
Initiatrice du projet, E. entend sensibiliser et informer un large public à son retour par le biais d’une exposition. Elle demande donc à la ville une aide financière et un soutien au montage (lieux d’exposition, participation aux frais de tirage photos…).

E. a sollicité différentes aides financières ou matérielles dont certaines sont en cours d’étude (Envie d’Agir, Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports avec le parrainage de la Boutique Info Jeunes, Lion’s Club) et d’autres refusées (Conseil Général, Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, Office de Tourisme de SQY).
Les dépenses totales sont estimées à 4 605 €.
En référence au calcul du Quotient Familial, Mademoiselle E. …………….peut prétendre à une aide de 100 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

· D’approuver le versement d’une bourse de 100 € à Mademoiselle E. …………………..
Demande d’une participation financière de la ville aux frais de financement d’un projet d’échange culturel au mali en faveur d’un jeune guyancourtois.
(bureau municipal du 17 juin 2009 - commission culture/animation du 24 juin 2009)

P. ………………, 18 ans, étudiant en 1ère année de DUT Technique de commercialisation à Nancy, envisage de se rendre au Mali en juillet 2009 accompagné de 5 autres étudiants pour un voyage d’échange culturel par le biais d’activités ludiques et pédagogiques pour les jeunes du village. 

Ce projet, à l’initiative du groupe, s’inscrit dans le cadre des Eclaireurs Eclaireuses Unioniste de France. 
Sur place, à Lakanguémou, les activités prévues sont les suivantes : 
· Jeux de plein air, tournoi de sport

· Initiation au dessin et à la musique

· Bricolage

· Théâtre et mime

· Initiation à l’informatique

· Découverte de la cuisine française

A l’issue du voyage, P. et son groupe souhaitent réaliser une exposition photos qui tournera dans différents établissements scolaires. La préparation d’un film est également en projet.

Différentes actions ont été menées pour récolter des fonds (ensachage de courses aux caisses des hypermarchés, gestion de buvettes lors des représentations de spectacles du groupe unioniste de Viroflay) et plusieurs aides financières ou matérielles ont été sollicitées auprès du Conseil Général et de la Commune de Sèvres.
Les dépenses totales sont estimées à 1 631 €.
Le projet relevant bien de l’aide locale à des populations en difficulté, et en référence au dispositif d’Aide aux Projets des jeunes, P. …………….. peut prétendre à une aide de 245 € (15 % du coût total du projet plafonné à 300 €).
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :
· D’approuver l’attribution d’une bourse de 245 € à Monsieur P. …………………..   

L’ordre du jour est épuisé.
Déclaration de Monsieur Yves MACHEBOEUF (annexe n°1).

NB : Les annexes qui ont été communiquées avec la convocation du 26 juin 2009 et qui n’ont pas fait l’objet de modification ne sont pas jointes au présent compte-rendu. 
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